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Edgar Morin dans son travail d’anthropologie insiste sur la fin du paradigme insulaire dans la compréhension de l’humain. Celui-ci n’est plus un ilot pensant, isolé des continents qui l’entourent et libre d’agir à sa guise. Cette métaphore structurelle s’applique aujourd’hui à l’entreprise : loin d’être un acteur isolé, agissant en dehors du monde, elle est devenue le lieu même de l’échange, de la création du lien et d’une pluralité de formes de socialisation et de communication. Le monde de l’entreprise fonctionne donc à partir du postulat rendu célèbre par le psychosociologue américain Paul Watzlawick et les tenants de l’école de Palo Alto : « on ne peut pas ne pas communiquer.» Le langage de l’entreprise, aussi « bricolé » soit-il, relèverait de ce que Roland Barthes nomme les « idéosphères », systèmes langagiers puissants, qui se constituent comme espace total de langue à l’intérieur duquel de gré ou de force on est situé. Impossible donc d’échapper à la langue d’entreprise. Néanmoins, l’oralité prend plusieurs formes dans l’entreprise et, loin de s’imposer dans la communication interindividuelle, la pratique de l’anglais elle-même fait débat, est le fruit de résistances et de tensions : bref, la langue ne saurait échapper aux enjeux de pouvoir.

Ceci est d’autant plus vrai dans l’entreprise dont le fonctionnement dépend d’une économie de la parole équivoque, loin de l’univocité idéale qui permettrait à chacun de communiquer d’une manière unilatérale. Dans un article de la Harvard Business Review de 2008, Mintzberg note justement qu’entre 60 et 80% du temps des cadres est consacré à l’oral. C’est dire si ce dernier est essentiel quant à la  diffusion optimale des messages et des décisions en interne ou en externe. Nous envisagerons donc notre problématique selon les thèmes suivants :

1. Langue et prise de décision : des logiques au sein des rapports de pouvoir

2. La langue décisionnelle : une variable ajustée à des fonctions

3. La langue décisionnelle et l’importance de la répétition

1 – Langue et prise de décision :  des logiques au sein des rapports de pouvoir

Lier la langue aux logiques décisionnelles, c’est d’emblée postuler qu’elle est constitutive des relations de pouvoir au sein de l’entreprise. On pourrait même dire que la langue décisionnelle est un agir sur d’autres agir, autrement dit constitutive de l’exercice du pouvoir d’individus à individus dans l’entreprise. Elle s’exerce le plus souvent entre un élément subordonné et un élément qui lui est supérieur. Cette langue décisionnelle est donc multiple et  concerne par exemple les décisions du siège vers ses filiales, du manager vers ses équipes et d’une multinationale vers ses entités nationales. La langue décisionnelle désigne alors aussi un rapport de dépendance voire de subordination : en effet, la prise de décision s’exerce des deux côtés, mais la distribution du pouvoir est globalement à l’avantage d’une des deux parties.

Cet exemple ouvre des perspectives de recherches intéressantes qui concernent l’étude des différents modes d’objectivisation de l’individu dans l’entreprise et parmi eux, la langue décisionnelle. On comprend en effet la part importante de la langue dans l’étude des relations de pouvoir : c’est là toute l’importance de la commission de terminologie mise en place par Jean Loup Cuisiniez chez Axa Assistance. 

Il ne s’agit pas d’interroger le pouvoir sur son origine, ses principes ou ses limites mais d’étudier les procédés et techniques qui sont utilisés dans l’entreprise pour agir sur le comportement des individus pris isolément ou en groupe. Ainsi la  langue en entreprise forme, dirige et modifie les manières de se conduire des individus pour  imposer une fin à leur action ou l’inscrire dans une stratégie d’ensemble. Par l’imposition d’une langue, les individus sont donc bien gouvernés les uns par les autres, voire objectivés dans un registre linguistique précis. Dans la prise de décision la langue est d’autant plus enjeu de pouvoir et d’imposition d’une norme, qu’elle s’inscrit dans une rationalité, une logique de la prise de décision. Comme l’écrit Foucault :

« La rationalité est ce qui programme et oriente l’ensemble de la conduite humaine. Il y a une logique tant dans les institutions que dans le conduite des individus et des rapports de pouvoir. » 

Ces rapports de pouvoir sont souvent très forts dans les entreprises et la langue, loin de toute neutralité peut à son tour exercer une domination symbolique en étant le véhicule privilégié du discours managérial. En effet, en même temps qu’elle ordonne la pensée, la langue managériale agence et ordonne le quotidien de l’organisation. Toute prise de décision a un impact direct sur la vie des salariés, et, la façon dont la décision sera dite et relayée déterminera son efficacité.

Mais en ce qu’elle institue une forme de domination symbolique, la langue décisionnelle est ce que Foucault nomme une gouvernementalité : elle structure le champ d’action éventuel des autres en même temps qu’elle sécurise le fonctionnement de l’entreprise. Qu’entend-on par là ?

Il s’agit en effet, pour la langue décisionnelle, de sécuriser le devenir  de l’organisation et les façons de penser des individus en en faisant des relais des décisions du top management. L’historicité de la langue décisionnelle est ici astreinte à un objectif de légitimation de l’existence de l’entreprise et de pérennisation de son fonctionnement. Discours de transcendance (le bien de l’entreprise), la langue décisionnelle se veut surtout dispensatrice de vérité. En cela, elle a aussi le statut de texte au sens entendu par Pierre Legendre de « construction dogmatique à très vaste échelle, vouée, non pas à rabâcher des contenus, mais à écrire et réécrire indéfiniment un discours institué de la vérité, ce discours dont procède l’idée même de gouvernement. » La vérité est ici à comprendre comme une généralisation de fictions (le succès, le chiffre d’affaires, la croissance), construites autour d’un discours générique sur le « bien être » dans l’organisation, de slogans séduisants et même d’une iconographie présentant les membres de l’organisation souriants et épanouis. 

Cette « fonction dogmatique » est aussi fonction de domination. Elle consiste à faire des individus, des sujets de discours par des procédures « stylisées » et « esthétiques », bref par un ensemble de dispositions qui visent à faire advenir l’individu en sujet d’une vérité imparable au sein même de la langue décisionnelle. Ces procédures langagières apparaissent comme proprement managériales, puisqu’elles agencent un type de vérité en vue d’une réduction des antagonismes et d’un meilleur gouvernement des sujets par une uniformisation du penser. Néanmoins, c’est dans cette tendance à effacer ce qui lui fait obstacle, à le rendre indésirable voire nocif que la langue décisionnelle révèle le spectre de son instabilité. Procès presque interminable de ce qui lui résiste, la langue décisionnelle est hantée par un refoulement originaire que les contenus fictionnels tentent de dépasser. Relais des décisions managériales, la langue décisionnelle se devra alors de masquer cette voix obscène en agissant notamment, sur la circulation de la parole dans l’entreprise, en autorisant ou interdisant telle ou telle langue, en obligeant ses salariés à travailler en anglais. 

Nous pourrions même parler ici de l’A-langue tant sa fonction peut être contraignante. Mais dans tous les cas elle est directement variable des dynamiques de pouvoir dans l’entreprise. Elle s’investit dans les discours du top management on l’a vu, mais aussi  dans des fonctions propres aux entreprises et à ses secteurs.

2 – La langue décisionnelle : une variable ajustée à des fonctions.

La langue décisionnelle, si elle concerne la structure des échanges au sein des entreprises et les relations de pouvoir,  s’investit aussi dans des fonctions. Dès lors, le registre linguistique de la prise de décisions et ses impératifs varieront d’une fonction à l’autre. Les problématiques d’une Direction des Ressources Humaines et d’une Direction commerciale ne sont en effet pas identiques et méritent donc d’être traitées à part entière. Même s’il ne s’agit pas de segmenter le référent linguistique de l’organisation en invariants distincts, il importe néanmoins de souligner les différentes utilisations et priorités des langues selon les fonctions envisagées.

Ainsi, un DSI utilisera volontiers un langage technique dont les termes changent peu d’une langue à l’autre. La prise de décision se fera en des termes « experts » qu’il peut parfois être difficile de saisir. Un Directeur Artistique aura, quant à lui, un registre bien différent, même si la prise de décision peut ici passer par une langue tout aussi technique. Ici, l’enjeu linguistique au delà de sa dimension plurilingue intéresse directement l’individu dans son expression et sa capacité à se faire comprendre et à faire comprendre ses décisions. 

En effet, d’un secteur à l’autre, la situation, les besoins et les exigences stratégiques d’une entreprise sont variables. Il en va de même pour la prise de décision. Celle-ci n’a pas les mêmes caractéristiques selon qu’elle se situe par exemple :

·  dans le domaine pharmaceutique et qu’elle cherche à communiquer sur ses recherches de nouvelles molécules (Aventis Sanofi) au sein de ses filiales étrangères

· dans le domaine automobile et qu’elle souhaite délocaliser sa « culture managériale » (Toyota en France, Renault en Slovénie) et impacter directement la prise de décision

· dans le domaine de la grande distribution et qu’elle a à gérer une importante quantité de stocks ou qu’elle travaille à flux tendu (Carrefour en Chine)

Dès lors, si chaque entreprise a son identité propre, chaque secteur d’activité peut produire sa langue décisionnelle propre et ses référents. Les enjeux de la langue décisionnelle seront justement de préserver « la culture de secteur » propre à l’entreprise, c'est-à-dire le savoir que celle-ci a pu accumuler et développer sur un secteur d’activité propre. Afin de se faire entendre C’est particulièrement dans le domaine des TIC avec des entreprises comme Sony ou Orange où le discours technicien va de pair avec le discours managérial, autrement dit, l’expertise est partie intégrante de la dynamique décisionnelle et du registre linguistique qui lui correspond. N’oublions pas en effet que pour être performative et effective l’utilisation de la langue  décisionnelle dans l’entreprise se doit aussi de se justifier, de légitimer le pourquoi de telle ou telle décision. Cette recherche de légitimation de la prise de décision devra faire l’unanimité au moins auprès des cadres.

Dès lors ou pourrait faire une typologie de la langue décisionnelle qui combine les caractéristiques suivantes , à la manière d’Eric Hazan dans son ouvrage « LQR » :

· Les évitements des mots du litige

La langue de prise de décision sera toujours dans une dynamique de consensus, cherchant à toucher un nombre maximal d’individus. C’est le cas par exemple des grands cabinets de conseil américain qui dans leur communication des grandes décisions du board des associés qui les dirigent, ont un vocabulaire précis et très policé :

« Notre nouvelle stratégie s’appuie sur la vision partagée de l’ensemble de nos collaborateurs. Elle n’a qu’un but : la satisfaction du client, to be client oriented »

· Le mythe de la Cité unie

Pour que la prise de décision soit effective, la langue décisionnelle doit l’être tout autant et doit en quelque sorte rassembler ce qui est épars, faire corps autour du cœur de son sujet. C’est souvent la tache d’hommes charismatiques comme Steve Jobs ou de grandes conventions d’entreprises, notamment du secteur automobile.

C’est aussi le moyen pour la langue ainsi parlée de maîtriser les forces qui la constituent, de restaurer une langue qui aille de pair avec le mythe de la Cité unie. Ce qui émerge alors est une volonté de fédérer et de mobiliser une « armée » d’individus au service d’une histoire glorieuse. L’instrumentalisation est alors dominée par l’expression d’une idéologie managériale fondée sur une langue décisionnelle précise. Celle-ci est axée autour d’une double distinction : le discours descriptif qui pose le monde comme être là, et le discours narratif qui expose la dynamique du monde, la multiplicité des actions de l’entreprise qui s’harmonisent dans l’action réussie. C’est justement cette harmonie qui va intéresser l’organisation dans la mesure où celle-ci se posera alors comme vecteur vertueux : c’est l’action de l’organisation structurée au sein d’une langue qui expliquera cette harmonie descriptif/narratif.

· Le recours à l’éthique

Toute prise de décision s’accompagne d’un discours, le plus souvent éthique. L’éthique d’entreprise est un secteur en plein essor en France et va de pair avec la langue décisionnelle. Cela permet d’étayer le mythe précédemment évoqué de la Cité unie. L’argument éthique est particulièrement fort dans une entreprise comme Danone dont la logique de prise de décision est souvent liée à des enjeux éthiques. Même chose chez Thalès : la direction de l’éthique devient aujourd’hui une émanation de la direction de la stratégie : toute décision stratégique se doit de comporter un versant éthique.

On a donc là trois caractéristiques intéressantes de la langue décisionnelle : l’évitement des termes du litige, le mythe de la Cité unie et le recours à l’éthique. Ces trois éléments expliquent en partie l’importance de la dimension discursive et linguistique dans la prise de décision. Néanmoins, il convient d’aborder à présent le dernier moment de notre réflexion sur la langue décisionnelle : l’enjeu de la répétition.

3 – La langue décisionnelle et l’importance de la répétition

L’idée de répétition, très tôt approchée de celle de compulsion, est l’une des dimensions constitutives de l’implantation du discours managérial et donc de la langue décisionnelle. Faisons un court détour par la psychanalyse. Cette remémoration inconsciente est une force psychique qui produit la répétition d’un schéma et se traduit par l’impossibilité d’échapper à un mouvement de retour en arrière. La répétition inconsciente n’est jamais une répétition au sens usuel de la reproduction de l’identique ; la répétition produit de l’historial et de l’évènementiel dans une dynamique de pulsation linguistique.

Lacan désigne deux ordres de répétition. La tuché d’une part, rencontre dominée par le hasard et qu’il faut assimiler au trauma, choc imprévisible et immaîtrisable ; ce schéma ne peut être apprivoisé que par le logos, et sa répétition traduit l’évolution de l’évacuation symbolique du trauma. 

Le deuxième ordre de répétition, qui nous intéresse ici davantage, est l’automaton qui est répétition symbolique de l’origine, plus proche de la compulsion de répétition freudienne. Ce second type de répétition est dépositaire de l’origine de la répétition par laquelle tout sujet est non seulement constitué mais guidé vers les places qu’il peut occuper.

La répétition est donc nécessaire et inscrite au cœur de l’originaire. La langue décisionnelle fonctionne sur ce schéma de territorialisation du langage et déclinaison de celui-ci en décisions adaptées à l’entreprise et qui guident les individus vers les agencements compulsivement édictés par le management. Cet automaton de la langue décisionnelle dans l’entreprise est en fait un appel à la conservation. La conservation par la langue devient alors subtile : la conservation à son tour est encore re-fondatrice pour pouvoir conserver ce qu’elle prétend fonder, à savoir le fonctionnement de l’entreprise. Bien rare le langage subversif dans une entreprise. Ainsi si l’on consulte le corpus écrit d’une entreprise, sa communication interne, si l’on prête attention aux discours de ses dirigeants disponibles parfois sur Internet ou si l’on compulse plusieurs de ses rapports annuels, on remarquera le caractère conservatoire de la langue usitée. Ceci est d’autant plus vrai pour la prise de décision car c’est par la langue décisionnelle, que l’entreprise fonde et refonde sans cesse son institutionnalisation. Sans cette langue, il n’y a plus de fonctionnement possible pour l’entreprise. Sans cet automaton de la langue il n’y a plus de récit d’entreprise. Or le récit d’entreprise est aujourd’hui un élément important du management : les histoires d’entreprise se multiplient, les références au passé de l’entreprise sont omniprésentes. Mais cette référence au passé n’est pas neutre elle est à comprendre aussi comme quête de reconnaissance et d’appartenance. Elle propose dans le même temps des pistes pour l’action à venir.

Injonction sur l’avenir, la langue décisionnelle est donc au cœur du dispositif de répétition et du rappel des origines. Elle tend aussi progressivement à faire émerger une entreprise qui ne serait rien d’autre qu’un grand texte à la Borgès, réécrit sans cesse. Son devenir est alors automaton et fait de la possession de langue un enjeu du pouvoir et de la prise de décision un dispositif de domination historicisé.
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